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Contexte réglementaire 

 

 

Article R.123-18 du Code de l’Environnement 

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 
ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 
registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'en-
quête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'en-
quête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui com-
munique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 
huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou pro-
gramme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. […]» 

 

Le présent document comprend les observations de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque sur le procès-verbal de synthèse des observations recueillies au cours de l’enquête qui 
s’est déroulée du 25 juillet 2019 au 27 aout 2019. Monsieur le commissaire enquêteur a remis au 
maitre d’ouvrage, le procès-verbal de synthèse des observations le 2 septembre 2019. 
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Observations formulées sur le registre papier ouvert à la mairie et sur le re-
gistre dématérialisé. 

Avis du maître d’ouvrage 

Observation n°1 :  
Monsieur LESPADE Jean-Claude demeurant 111, AINTSIARTEKO BIDEA 
Plaza Berri 2 ITXASSOU 64250. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°138 de 5 125 m2 classée en zone artisa-
nale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la 
zone artisanale approuvée. (Un certificat d’urbanisme avait été accordé il y a 
quelques années et renouvelé trois fois). 

Pour les différentes raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explica-
tion des choix retenus ») le projet de révision de la Carte Communale prévoit une reloca-
tion du secteur constructible réservé à l’implantation d’activité, conduisant au classement 
en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 138. 

La Carte Communale en vigueur approuvée le 8 janvier 2010, reste applicable jusqu’à l’ap-
probation de la révision de la Carte Communale par la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque. Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat d’urbanisme sur la 
parcelle cadastrée section ZE numéro 138 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte 
communale actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la nouvelle carte communale.  

Conformément à l’article R.410-3 du Code de l’Urbanisme, le dossier de la demande de 
certificat d’urbanisme est à déposer à la mairie d’Iholdy.   

Observation n°2 :  
Madame LESPADE Germaine  demeurant  26 Rue de PINANE Résidence 
BOIS-SOLEIL 64600 ANGLET. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°137 de 2400 m2 classée en zone artisa-
nale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la 
zone artisanale approuvée. (Un certificat d’urbanisme avait été accordé il y a 
quelques années et renouvelé trois fois). 

Pour les différentes raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explica-
tion des choix retenus ») le projet de révision de la Carte Communale prévoit une reloca-
tion du secteur constructible réservé à l’implantation d’activité, conduisant au classement 
en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 137. 

La Carte Communale en vigueur approuvée le 8 janvier 2010, reste applicable jusqu’à l’ap-
probation de la révision de la Carte Communale par la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque. Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat d’urbanisme sur la 
parcelle cadastrée section ZE numéro 137 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte 
communale actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la nouvelle carte communale.  

Conformément à l’article R.410-3 du Code de l’Urbanisme, le dossier de la demande de 
certificat d’urbanisme est à déposer à la mairie d’Iholdy.   

Observation n°3 :  
Monsieur LESPADE Frédéric  demeurant  Maison IGUZKI LORE Lotissement 
communal à IHOLDY 64640. 
Je suis propriétaire de la parcelle n°136 de 2400 m2 classée en zone artisa-
nale dans la carte communale approuvée le 22 janvier 2010. 
Je souhaite obtenir un certificat d’urbanisme permettant la construction sur la 
zone artisanale approuvée. (Un certificat d’urbanisme avait été accordé il y a 
quelques années et renouvelé trois fois). 

Pour les différentes raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explica-
tion des choix retenus ») le projet de révision de la Carte Communale prévoit une reloca-
tion du secteur constructible réservé à l’implantation d’activité, conduisant au classement 
en secteur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 136. 

La Carte Communale en vigueur approuvée le 8 janvier 2010, reste applicable jusqu’à l’ap-
probation de la révision de la Carte Communale par la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque. Ainsi le demandeur peut déposer une demande de certificat d’urbanisme sur la 
parcelle cadastrée section ZE numéro 136 ; celle-ci sera instruite sur les bases de la carte 
communale actuellement en vigueur jusqu’à l’approbation de la nouvelle carte communale.  

Conformément à l’article R.410-3 du Code de l’Urbanisme, le dossier de la demande de 
certificat d’urbanisme est à déposer à la mairie d’Iholdy.   
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Observation n°4 :  
Madame DAMESTOY Patricia demeurant Maison PAGOERI Quartier BASSE-
BOURE 64 240 MENDIONDE. 
Mon père Monsieur HARAN Ambroise envisage de me faire don d’une partie 
de la parcelle n°ZE  56p. Un certificat de non opposition à une déclaration pré-
alable a été délivré le 04 juin 2019. Ce certificat cristallise les droits à bâtir 
pendant une période de 5 ans à compter du 04 juin 2019. Je souhaite déposer 
un permis de construire pendant la période de validité du certificat de non op-
position. Dans l’hypothèse d’une demande de permis de construire déposée 
dans le cadre de la période de validité, je souhaite le classement de la parcelle 
concernée en zone constructible. 

Pour les raisons exposées dans le rapport de présentation (partie « E. Explication des 
choix retenus ») le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en sec-
teur non constructible de la parcelle cadastrée section ZE numéro 56.  

Conformément à l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme, « le permis de construire ne 
peut être refusé ou assorti de prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'ur-
banisme nouvelles intervenues depuis la date de non-opposition à la déclaration préalable, 
et ce pendant cinq ans à compter de cette même date. ». Durant la durée de validité du 
certificat de non-opposition à déclaration préalable, un permis de construire pourra être dé-
posé sur la parcelle cadastrée section ZE numéro 56, quand bien même le projet de docu-
ment qui sera prochainement approuvé, prévoit son classement en secteur non construc-
tible.  

Observation n°5 :  
Mairie d’IHOLDY 
Le terrain ZE n°56 (Ambroise HARAN) fait l’objet d’un document d’urbanisme 
DP n° 06427119B0015 délivré le 06/06/2019 en cours de validité pour une pé-
riode de 5 ans. La commune demande le maintien de la constructibilité du ter-
rain ZE n°56  pour la période de validité du document d’urbanisme. 

Comme indiqué dans la réponse du maitre d’ouvrage à l’observation n°4, le futur classe-
ment de la parcelle cadastrée section ZE numéro 56 en secteur non constructible ne com-
promet pas les droits à construire induits par le certificat de non-opposition à déclaration 
préalable délivré le 06/06/2019.  

Conformément à l’article L.442-14 du Code de l’Urbanisme et pendant une durée de 5 ans 
à compter du 06/06/2019, un permis de construire pourra être déposé sur la parcelle ca-
dastrée section ZE numéro 56, quand bien même le projet de révision de la carte commu-
nale qui sera prochainement approuvé prévoit le classement de la dite parcelle en secteur 
non constructible.  

Observation n°6 :  
Mairie d’IHOLDY 
Les terrains  ZE n°224 et ZE 223 (Partie)  font l’objet d’un certificat d’urba-
nisme CU 64271119B0001 délivré le 14/02//2019 en cours de validité. La com-
mune demande le maintien de la constructibilité ou droit à bâtir  pour la pé-
riode de validité du CU pré-cité. 

Comme indiqué à l’article L.410-1 du Code de l’urbanisme « Lorsqu'une demande d'autori-
sation ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter 
de la délivrance d'un certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des 
taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de pro-
priété tels qu'ils existaient à la date du certificat ne peuvent être remis en cause à l'excep-
tion des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité pu-
blique. »  

Le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en secteur non cons-
tructible des parcelles cadastrées section ZE numéros 224 et 223. Ce classement ne com-
promet pas les dispositions qui figurent dans le certificat d’urbanisme. Ces dispositions 
continueront à s’appliquer après l’approbation de la révision de la Carte Communale, dans 
le délai de dix-huit mois qui court à compter du 14/02/2019. 

Observation n°7 :  
Mairie d’IHOLDY 
Le terrain ZD n° 63  fait l’objet d’un certificat d’urbanisme CU 64271117B0013 
délivré le 23/01/2018 prorogé le 02/07/2019 pour un an. La commune de-
mande le maintien du droit à bâtir  pour la période de validité du CU ci-avant 
énoncé. 

Comme indiqué à l’article L.410-1 du Code de l’urbanisme « Lorsqu'une demande d'autori-
sation ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter 
de la délivrance d'un certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des 
taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de pro-
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priété tels qu'ils existaient à la date du certificat ne peuvent être remis en cause à l'excep-
tion des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité pu-
blique. »  

Le projet de révision de la Carte Communale prévoit le classement en secteur non cons-
tructible de la parcelle cadastrée section ZD numéro 63. Ce classement ne compromet pas 
les dispositions qui figurent dans le certificat d’urbanisme. Ces dispositions continueront à 
s’appliquer après l’approbation de la révision de la Carte Communale, dans le délai de 
douze mois qui court à compter du 02/07/2019, date à laquelle le certificat d’urbanisme a 
été prorogé. 

Observation n°8 :  
Messieurs POINEAU Francis et MOLIMOS Benat, coprésidents de l’associa-
tion Euskal Herriko Laborantza Ganbara (EHLG). 

 

… « Nous regrettons cependant que le document ne fournisse pas d'éléments 
concernant les besoins alimentaires de la population et de la capacité des 
terres à vocation agricole à pouvoir y répondre, que ce soit au niveau commu-
nal et dans une approche communautaire à l'échelle du territoire de l'Agglomé-
ration Pays Basque, qui serait certainement plus pertinente. Une telle ap-
proche est selon nous nécessaire à la CAPB pour la conception et la mise en 
œuvre de la politique agricole et alimentaire qu'elle envisage développer, dans 
un contexte, rappelons-le, d'augmentation de la population et de diminution 

des terres agricoles. »… 

Le diagnostic agricole figurant dans le rapport de présentation est adapté et proportionné à 
la carte communale. Ce diagnostic fait ressortir les enjeux agricoles qui sont pris en 
compte dans les choix d’urbanisation du territoire. Ils sont traduits dans la seule pièce rè-
glementaire qui comporte la carte communale, un document graphique délimitant des sec-
teurs constructibles et des secteurs non constructibles.  

L’étude des besoins alimentaires d’une population pourrait être étudiée sur une échelle de 
territoire plus vaste que celle de la commune. Cela pourrait être le cas lors de l’élaboration 
d’un futur plan local d’urbanisme intercommunal. 

… « Le nombre de 46 logements vacants ou résidences secondaires com-
mence à être relativement important. Lors d'une réunion entre EHLG et trois 
élus communaux en date du 13 août 2019, les élus précisent que le chiffre de 
25 logements vacants leur semble surestimé. Ce point mériterait d’être étudié 
de manière plus précise afin de comprendre les enjeux et réorienter les loge-
ments en question pour de la réhabilitation par exemple.»… 

Le diagnostic socio-démographique s’appuie sur les dernières données officielles de l’IN-
SEE disponibles lors de l’étude du projet de Carte Communale. Comme indiqué page 101 
du rapport de présentation, suivant une analyse rétrospective des tendances immobilières 
du territoire, on constate que la part des résidences secondaires et logements vacants n’a 
cessé de croitre depuis les années 1990 (20 logements), atteignant 46 logements en 2015. 
Cette variable a un impact notable sur l’évaluation des besoins en logements du territoire, 
qui a été pris en compte dans le projet de document.   

… « Il est regrettable qu’aucun enjeux en matière de renouvellement urbain 
par réorientation du vacant ou de la réhabilitation n'ait été identifié dans ce 
plan d'aménagement. La réhabilitation et le renouvellement sont par ailleurs de 
bons leviers d'action pour diminuer la consommation d'espaces agricoles et 
naturels tout en répondant aux besoins des populations actuelles et futures en 
matière de logement. En effet, concernant la commune d'Iholdi la réorientation 
de 15 logements vacants ou sous occupés permettrait de réduire d'autant le 
besoin de nouvelles constructions. Sur la même logique la construction de 35 
logements semble suffisant pour accompagner la croissance démographique 
souhaitée.  
»… 

La carte communale est un document d’urbanisme ne disposant que d’une seule pièce rè-
glementaire. Le document graphique délimite des secteurs constructibles et des secteurs 
non constructibles. S’appliquent les règles générales d’urbanismes. L’absence d’autres ou-
tils règlementaires en Carte Communale ne permet pas de traduire l’ensemble des enjeux 
territoriaux qui peuvent ressortir sur un territoire. 

Les perspectives d’évolution du territoire identifient des tendances immobilières que le pro-
jet de Carte Communale s’efforce de prendre en compte (pages 100 à 102 du rapport de 
présentation). Le diagnostic territorial rappelle que la commune a déjà réalisé des opéra-
tions de renouvellement urbain en réalisant des logements dans des bâtiments qui présen-
taient par le passé une autre destination (page 71 du rapport de présentation). Il est égale-



 

6 
 

ment relevé que le parc privé évolue avec la production de logements à l’intérieur de bâti-
ments existants (page 72 du rapport de présentation). Ces phénomènes de renouvelle-
ment urbain dans le parc bâti privé existant, est pris en compte dans les besoins en loge-
ments à venir, aussi il est mentionné page 101 du rapport de présentation qu’à « l’horizon 
2030, on peut estimer qu’environ 15 logements pourraient être crées au sein du bâti exis-
tant ». Les besoins totaux en logements du projet, prennent en compte cette production de 
logements, qui s’établit à environ 49 logements (page 102 du rapport de présentation). 

… « N'ayant pas mis en place d'outil spécifique type ZAD lui permettant de 
maîtriser le foncier et donc la réalisation de ses projections, nous préconisons 
que soit, a minima, réalisé un suivi de l'urbanisation des parcelles ouvertes au 
regard du potentiel projeté en matière de logements, et de mettre en place des 
outils d'intervention si le réalisé n’est pas en phase avec les attendus. Le  
lotissement communal viabilisé en extension du bourg au niveau d'Hargindei 
alde est un exemple d'opération avec maîtrise publique du foncier qu’il con-
vient de souligner. »… 

Comme exprimé précédemment, la carte communale ne dispose par d’outils règlemen-
taires lui permettant d’encadrer l’aménagement au sein des zones d’urbanisation, comme 
pourrait le faire un plan local d’urbanisme (règlement de zone, orientations d’aménage-
ment et de programmation, etc.). Comme relevé ci-contre, la commune a récemment viabi-
lisé un lotissement communal de 5 lots et réalisé des logements locatifs communaux dans 
des bâtiments dont un est également à venir à l’étage de la mairie. 

Le rapport de présentation rappelle par ailleurs (page 71) que par délibération en date du 
23 septembre 2017, le Conseil Communautaire de la CAPB a engagé l’élaboration d’un 
programme local de l’habitat, qui une fois approuvé, définira les objectifs en matière de po-
litique local de l’habitat.  

2.2. Sorhoeta : … « Au regard de la localisation du secteur, de la faible urbani-
sation (ce n’est pas un quartier, ce sont 4 constructions diffuses), du mitage 
des parcelles agricoles peu pentues à fort potentiel qu’entraîne le projet (par-
celles déclarées à la PAC lors de la campagne 2017), et considérant ce sec-
teur non prioritaire et stratégique pour le développement urbain de la com-
mune d’Iholdi, nous préconisons un reclassement en zone non constructible. 
 »… 

Les personnes publiques associées ou consultées sur le projet de Carte Communale 
(Chambre d’Agriculture, Autorité Environnementale, Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, Syndicat Mixte du SCOT) 
n’ont pas exprimé d’avis défavorable sur le secteur Sorhoeta. La justification du secteur 
Sorhoéta est présentée pages 109 et suivantes du rapport de présentation. 

2.3. Oltzomendia : … « Pour les raisons évoqués dans le point précédent et au 
regard du mitage de la parcelle agricole, nous préconisons de limiter le secteur 
constructible à l’emprise des constructions existantes : l’habitation construite 
en 2005 et la porcherie pour permettre une réhabilitation du bâti. »… 

Les personnes publiques associées ou consultées sur le projet de Carte Communale 
(Chambre d’Agriculture, Autorité Environnementale, Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, Syndicat Mixte du SCOT) 
n’ont pas exprimé d’avis défavorable sur le secteur Oltzomendia. La justification du secteur 
Oltzomendia est présentée pages 113 et 114 du rapport de présentation. 

2.4. Jémerénea : … « Nous préconisons un reclassement de la parcelle ZB 33 
en zone non constructible qui dans l’état représente une extension de l’urbani-
sation en mitant des terres agricoles à fort potentiel (terre arable) dans un sec-
teur non stratégique pour le développement de l’urbanisation. Le projet visait  
l’implantation d’un logement sur l’emprise de 2300 m², son déclassement n’est 
pas de nature à compromettre les objectifs de la carte communale.  »… 

Les personnes publiques associées ou consultées sur le projet de Carte Communale 
(Chambre d’Agriculture, Autorité Environnementale, Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, Syndicat Mixte du SCOT) 
n’ont pas exprimé d’avis défavorable sur le secteur Jémerénea. La justification du secteur 
Jémerénea est présentée pages 115 et 116 du rapport de présentation. 



 

7 
 

2.6. La nouvelle zone d’activité économique : … « dans la mesure où la créa-
tion de la zone d’activité économique d’Irisarri résultant d’une réflexion et d’une 
conception communautaire et qu’elle contient des parcelles libres à ce jour, 
l’opportunité de la création de cette zone et son dimensionnement nous inter-
rogent. Le besoin des entreprises est-elle recensée ? La dimension d’1 ha est-
elle en cohérence avec les besoins des entreprises identifiés au niveau com-
munal ou au-delà ?  »… 

La commune d’Iholdy occupe un rôle de pôle de proximité sur son secteur géographique 
compte tenu des activités de commerces et de services qu’elle offre. Conforter et dévelop-
per cette attractivité économique en identifiant un secteur dédié, est une des orientations 
du parti d’aménagement.  

La justification du secteur dédié aux activités économique est présentée pages 119 et sui-
vantes du rapport de présentation. Pour rappel, les derniers lots disponibles sont situés le 
long de la voie communale Harginday Alde, mais ils font l’objet de rétention foncière et 
n’ont pas été vendu malgré les demandes de plusieurs entrepreneurs. Dans le projet, ce 
secteur a été relocalisé afin de satisfaire à la demande des entrepreneurs locaux qui sou-
haitent s’installer sur la commune.  

Questions du commissaire-enquêteur Avis du maître d’ouvrage 

Question n°1 :  
Le commissaire enquêteur souhaite que le Maître d’ouvrage réponde à cha-
cune des observations formulée lors de l’enquête publique. 

Le maitre d’ouvrage a répondu à chacune des observations formulées lors de l’enquête 
publique. 

Question n°2 :  
Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande 
de la famille LESPADE. Délivrance de certificats d’urbanisme au titre de la 
carte communale approuvée en 2010 ? 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas apporter de modification de zonage sur les parcelles 
cadastrées section ZE numéros 136, 137 et 138. Le maitre d’ouvrage rappelle que les dos-
siers de demande de certificat d’urbanisme doivent être adressés à la mairie d’Iholdy. 

Question n°3 :  
Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande 
du syndicat EHLG de limiter la zone constructible au seul bourg existant, en 
réduisant à 35 le nombre de logements à produire au lieu de 49 prévus par le 
projet soumis à enquête publique ? 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas donner une suite favorable aux demandes du syndi-
cat EHLG concernant les modifications des secteurs constructibles.  

Le maitre d’ouvrage rappelle que les personnes publiques associées (la CDPENAF, la 
chambre d’agriculture, l’Autorité Environnementale et le syndicat mixte du SCOT) ont 
rendu des avis favorables sur le projet. L’Etat qui s’était exprimé lors de la phase d’étude 
avait également souligné que le projet était réaliste en matière de projection démogra-
phique, cohérent en matière de surfaces constructibles et que le projet proposait une sur-
face mesurée de terrains constructibles. 

Question n°4 :  
Le Maître d’ouvrage envisage t’il de donner une suite favorable à la demande 
du syndicat EHLG de supprimer la zone artisanale au profit de celle existante 
et non utilisée d’IRISSARY ? 

Le maitre d’ouvrage ne souhaite pas donner une suite favorable à la demande du syndicat 
EHLG concernant le secteur constructible dédié aux activités économiques. 

Le maitre d’ouvrage rappelle que le besoin de terrains constructibles pour l’accueil d’entre-
prises est réel sur la commune d’Iholdy. Le maitre d’ouvrage rappelle que des demandes 
d’entrepreneurs n’ont pu être satisfaites, compte tenu des difficultés de mutation du foncier 
sur le secteur d’activité identifié dans la Carte Communale en vigueur.  
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Bayonne le 09 septembre 2019 

Pour le Président et par délégation 

La conseillère déléguée 

 

 

 

Marie-Josée MIALOCQ 

 


